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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS Article 1 : Organisation Loire ...

notamment contre des espèces, d'autres biens ou services de quelque nature que ce soit ni transfert du bénéfice à une tierce personne. De même, ce lot ne ... 
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS JEU CONCOURS SAINT VALENTIN



Article 1 : Organisation Loire-Atlantique développement – SPL, ci-après désignée sous le nom «La société organisatrice», dont le siège social est situé 3 quai Ceineray – Hôtel du Département – 44000 Nantes, immatriculée au registre du commerce sous le numéro 79386644300013 et au registre des opérateurs de voyages sous la référence IM044140006. Nom de la structure : Loire-Atlantique développement – SPL Forme juridique : Société publique locale N° SIRET : 79386644300013 Code APE : 8299 Z N° d’immatriculation : IM044140006 Téléphone : 02 40 20 20 44 E-mail : [email protected] Site internet : http:///www.tourisme-loireatlantique.com Adresse de la page Facebook : https://www.facebook.com/Ohlaloireatlantique44 Garantie financière : 89 000 € auprès de l’A.P.S.T. organise un jeu gratuit sans obligation d'achat du 1er février 2016 au 13 février 2016 dans le cadre de la promotion des coffrets cadeaux L.a. box week-ends et L.a. box activités et offre la possibilité de gagner des coffrets cadeaux L.a. box activités et L.a. box week-ends : -



1 L.a. box activités en Loire-Atlantique – valeur 49 € TTC 1 L.a. box week-ends en Loire-Atlantique – valeur 149 € TTC



Article 2 : Participants Ce jeu gratuit sans obligation d'achat est exclusivement ouvert aux personnes majeures, à la date du début du jeu, résidant en France métropolitaine (Corse comprise). Les lots seront envoyés par courrier aux gagnants Sont exclues du jeu les personnes ne répondant pas aux conditions ci-dessus ainsi que les membres du personnel de «La société organisatrice», et toute personne ayant directement ou indirectement participé à la conception, à la réalisation ou à la gestion du jeu ainsi que leur conjoint, les membres de leurs familles : ascendants et descendants directs ou autres parents vivant ou non sous leur toit. «La société organisatrice» se réserve le droit de demander à tout participant de justifier des conditions ci-dessus exposées. Toute personne ne remplissant pas ces conditions ou refusant de les justifier sera exclue du jeu et ne pourra, en cas de gain, bénéficier de son lot. Il n'est autorisé qu'une seule participation par personne (même nom, même adresse). Elle peut cependant rejouer plusieurs fois sous conditions de partage de l’opération.



«La société organisatrice» se réserve le droit de procéder à toute vérification pour le respect de cette règle. La participation au jeu implique l'entière acceptation du présent règlement. Article 3 : Modalités de participation Les participants s'inscrivent via leur profil Facebook, Twitter ou par mail et autorisent l'utilisation de leurs données (base optin) pour les opérations marketing de «La société organisatrice» et ses partenaires et acceptent d'être recontactés ultérieurement. Le participant doit remplir totalement et correctement le formulaire de renseignements pour que son inscription soit validée. Le joueur est informé et accepte que les informations saisies dans le formulaire d'inscription vaillent preuve de son identité. Toute participation effectuée contrairement aux dispositions du présent règlement rendra la participation invalide. Tout participant suspecté de fraude pourra être écarté du jeu- concours par «La société organisatrice» sans que celle-ci n'ait à en justifier. Toute identification ou participation incomplète, erronée ou illisible, involontairement ou non, ou réalisée sous une autre forme que celle prévue dans le présent règlement sera considérée comme nulle. La même sanction s'appliquera en cas de multi-participation. Article 4 : Gain La dotation mise en jeu est : -



1 L.a. box activités en Loire-Atlantique – valeur 49 € TTC 1 L.a. box week-ends en Loire-Atlantique – valeur 149 € TTC



La valeur du prix est déterminée au moment de la rédaction du présent règlement et ne saurait faire l'objet d'une contestation quant à son évaluation. Tous les frais exposés postérieurement au jeu notamment pour l'entretien et l'usage de ce lot sont entièrement à la charge du gagnant. Article 5 : Désignation du gagnant Les lots seront attribués par tirage au sort par la société organisatrice via la plateforme de webmarketing Spread Family. (Fonctionnalité et CGU Spread Family). Article 6 : Annonce du gagnant Le gagnant sera informé par e-mail à l'adresse indiquée lors de l'inscription au jeuconcours. Article 7 : Remise du lot Le lot sera envoyé aux gagnants par courrier après avoir pris contact par e-mail. Le gagnant s'engage à accepter le lot tel que proposé sans possibilité d'échange notamment contre des espèces, d'autres biens ou services de quelque nature que ce soit ni transfert du bénéfice à une tierce personne. De même, ce lot ne pourra faire l'objet de demande de compensation.



«La société organisatrice» se réserve le droit, en cas de survenance d'un événement indépendant de sa volonté, notamment lié à ses fournisseurs ou à des circonstances imprévisibles, de remplacer le lot annoncé, par un lot de valeur équivalente. Le gagnant sera tenu informé des éventuels changements. Article 8 : Utilisation des données personnelles des participants Les informations des participants sont enregistrées et utilisées par «L'organisatrice » pour mémoriser leur participation au jeu-concours et permettre l'attribution du lot. Les participants peuvent, pour des motifs légitimes, s'opposer à ce que leurs données personnelles communiquées dans le cadre de ce jeu fassent l'objet d'un traitement. Ils disposent également d'un droit d'opposition à ce qu'elles soient utilisées à des fins de prospection commerciale, en dehors de la participation à ce jeu-concours, qu'ils peuvent faire valoir dès l'enregistrement de leur participation en s'adressant par courrier à «La société organisatrice» dont l'adresse est mentionnée à l'article 1. Le/les gagnant(s) autorisent «La société organisatrice» à utiliser à titre publicitaire ou de relations publiques leurs coordonnées (nom, prénom), sur quelque support que ce soit, sans que cela ne leur confère une rémunération, un droit ou un avantage quelconque, autre que l'attribution de leur lot. Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, tout participant a le droit d'exiger que soient rectifiées, complétées, clarifiées, mises à jour ou effacées, les informations le concernant qui seraient inexactes, incomplètes, équivoques ou périmées en s'adressant par courrier à «La société organisatrice» dont l'adresse est mentionnée à l'article 1. Article 9 : Règlement du jeu Le règlement du jeu sera consultable sur l‘interface du jeu concours. Il peut être adressé à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande auprès de «La société organisatrice». «La société organisatrice» se réserve le droit de prolonger, écourter, modifier ou annuler le jeu à tout moment, notamment en cas de force majeure, sans qu'il puisse être prétendu à aucune indemnité par les participants. Article 10 : Propriété industrielle et intellectuelle La reproduction, la représentation ou l'exploitation de tout ou partie des éléments composant le jeu, le présent règlement compris sont strictement interdites. Toutes les marques, logos, textes, images, vidéos et autres signes distinctifs reproduits sur le site ainsi que sur les sites auxquels celui-ci permet l'accès par l'intermédiaire de liens hypertextes, sont la propriété exclusive de leurs titulaires et sont protégés à ce titre par les dispositions du Code de la propriété intellectuelle et ce pour le monde entier. Leur reproduction non autorisée constitue une contrefaçon passible de sanctions pénales. Toute reproduction, totale ou partielle, non autorisée de ces marques, logos et signes constitue une contrefaçon passible de sanctions pénales. La participation à ce jeu implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement par les participants.



Article 11 : Responsabilité La responsabilité de «La société organisatrice» ne saurait être engagée en cas de force majeure ou de cas fortuit indépendant de sa volonté. «La société organisatrice» ne saurait être tenue pour responsable des retards, pertes, vols, avaries des courriers, manque de lisibilité des cachets du fait des services postaux. Elle ne saurait non plus être tenue pour responsable et aucun recours ne pourra être engagé contre elle en cas de survenance d'événements présentant les caractères de force majeure (grèves, intempéries...) privant partiellement ou totalement les participants de la possibilité de participer au jeu et/ou le gagnant du bénéfice de son gain.
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REGLEMENT DU CONCOURS INSTAGAME Article 1 : Organisation 

27 nov. 2017 - Le Gagnant doit se prÃ©senter en personne et/ou avec son reprÃ©sentant lÃ©gal (tuteur), muni d'une piÃ¨ce d'identitÃ© en cours de validitÃ©, au lieu indiquÃ© ci-dessus. Les cadeaux sus mentionnÃ©s seront disponibles dans un dÃ©lai de t
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS Article 1 : Organisation La ... 

Le gagnant sera contactÃ© par l'office de tourisme pour dÃ©finir la date de sÃ©jour, les autres Ã©lÃ©ments du lot seront mis Ã  disposition Ã  l'office de tourisme ...
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Article 1 : Organisation Article 2 : Participants 

6 nov. 2017 - L'Association HANDICAP INTERNATIONAL ci-aprÃ¨s dÃ©signÃ©e sous le nom ... dÃ©but du jeu, rÃ©sidant en France mÃ©tropolitaine (Corse comprise), Suisse ... L'organisateur Â» se rÃ©serve le droit de demander Ã  tout participant de ...
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS #BadaFansEnVacances Article 1 

Badabulle propose Ã  sa communautÃ© un concours photo pour gagner un Baby ... fraude pourra Ãªtre Ã©cartÃ© du jeu-concours par Â« L'organisatrice Â» sans que ...
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REGLEMENT DU JEU- Â« Article 1 - ORGANISATEUR 

6 aoÃ»t 2004 - http://dir.re/05208980d2f58f4a899 Ã  partir du du 14 mai 10H00 jusqu'au 10 juin 2018 minuit. ... hhtps://www.facebook.com/myfitnesseclub.










 


[image: alt]





REGLEMENT DU JEU INSTAGRAM 1. ORGANISATION DU ... - Coyote 

16 aoÃ»t 2016 - gagnant qui remportera 3 (trois) lots composÃ©s d'une batterie externe Coyote chacune d'une valeur unitaire indicative de 9,99 euros TTC, pour ...
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REGLEMENT DU JEU INSTAGRAM 1. ORGANISATION DU ... - Coyote 

16 août 2016 - de disposer du matériel informatique adéquat et d'une connexion à internet). Le Jeu se déroule exclusivement sur la Page Coyote aux dates ...
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Page 1 REGLEMENT DU JEU D'ORANGE TUNISIE Article 1 : l ... 

11 mai 2016 - Le prÃ©sent rÃ¨glement est dÃ©posÃ© auprÃ¨s de l'huissier notaire MaÃ®tre Helmi Hosni, dont le cabinet est sis au 517, Avenue Ibn Khaldoun, ...
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Page 1 REGLEMENT DU JEU D'ORANGE TUNISIE Article 1 : l ... 

11 mai 2016 - L'organisateur du prÃ©sent jeu est ORANGE TUNISIE SA, SociÃ©tÃ© ... l'Immeuble Orange Tunisie Centre Urbain Nord 1003 Tunis, Tunisie ...
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Article 1 : Organisation Article 2 : Participants ... - Ville de Courbevoie 

24 juil. 2017 - La partie vidéo : Les participants doivent envoyer une vidéo du feu .... ou autres états) de nature ou sous format ou support informatiques ou.
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Article 1 : Organisation Article 2 : Participants ... - EuropaCorp CINEMAS 

23 mai 2017 - Les mineurs sont admis à participer à ce jeu, à condition qu'ils aient ... Le joueur est informé et accepte que les informations saisies dans le ...
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ORGANISATION Article 2 

25 aoÃ»t 2018 - Huissier de Justice, 116 Route d'Espagne BÃ¢timent HÃ©lios 2 31100. TOULOUSE. Le rÃ¨glement est consultable en ligne sur rugbyrama.fr ...
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REGLEMENT DU JEU Â« Jeu suis cool Â» ARTICLE 1 

... pendant la durÃ©e du Jeu indiquÃ©e Ã  l'article 1 Ã  l'adresse URL suivante : ... Le tirage au sort sera organisÃ©, pour dÃ©terminer le gagnant, parmi les 10 ...
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REGLEMENT DU JEU Saint Valentin 2017 ARTICLE 1 ... - Toril d'Artistes 

4 fÃ©vr. 2017 - ARTICLE 1 : Le jeu concours intitulÃ© Â«St valentin 2017 Â» est ouvert aux personnes rÃ©sidant en France . ARTICLE 2 : La participation Ã  ce jeu ...
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REGLEMENT DU JEU Â« Quiz Facebook BULD'AIR Â» ARTICLE 1 

dont le siÃ¨ge social est Ã  Issy Les Moulineaux Cedex (92867)- 167, quai de la ... des collaborateurs des magasins du forum commercial BULD'AIR Shopping.
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REGLEMENT DU JEU Saint Valentin 2017 ARTICLE 1 ... - Toril d'Artistes 

4 fÃ©vr. 2017 - ARTICLE 1 : Le jeu concours intitulÃ© Â«St valentin 2017 Â» est ouvert aux ... ARTICLE 15: ConformÃ©ment Ã  la loi Informatique et LibertÃ©s du 6 ...
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REGLEMENT DU JEU « QUI SUIS-‐JE ? » Article 1 : Société ... - acti 

12 juin 2016 - Le jeu est accessible 24h sur 24 sur l'application Instagram ou sur .... 9. de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque ...
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REGLEMENT DU JEU- CONCOURS - Facebook Groupama ARTICLE ... 

25 aoÃ»t 2016 - Du 9Ã¨me au 10Ã¨me : 1 paire de lunettes Julbo modÃ¨le Coast Monture : ... ligne tÃ©lÃ©phonique facturÃ©e selon le temps passÃ© â€“ c'est Ã  dire hors.
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REGLEMENT DU JEU- CONCOURS - Facebook Groupama ARTICLE ... 

25 août 2016 - Ce jeu-concours est ouvert à toutes les personnes physiques, âgées d'au moins dix-huit (18) ... La Société organisatrice se réserve le droit de demander la .... compétente. Le présent jeu-concours est soumis au droit français.
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1 Calendrier de l'Avent Corsica Linea REGLEMENT Article 1 : Société 

1 déc. 2017 - Calendrier de l'Avent. Corsica Linea. REGLEMENT. Article 1 : Société organisatrice. CORSICA LINEA. 42 rue de Ruffi – Bât G. 13003 Marseille. SAS Société par actions simplifiée à associé unique enregistrée sous le numéro SIRET : 81524385
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1 Ma Super Maman ! SWATCH REGLEMENT Article 1 

27 mai 2018 - d'un relevé d'identité bancaire ou postale (RIB ou RIP),. - de la date(s), heure(s) et minutes de connexions effectives pour participer au jeu.
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REGLEMENT DU JEUCONCOURS [l'Art du Remix Du CÃ´tÃ© de Chez ... 

20 juin 2016 - Le RÃ¨glement complet du Jeu Concours sont dÃ©posÃ©s chez MaÃ®tre Diebold â€“ huissier de justice Ã  Montrouge (92), et. RÃ¨glement disponible ...
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REGLEMENT DU JEUCONCOURS [l'Art du Remix Du CÃ´tÃ© de Chez ... 

20 juin 2016 - RESPONSABILITE. Participer au Jeu implique une attitude loyale, signifiant le respect absolu des rÃ¨gles et des droits des autres Participants.
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REGLEMENT JEU Â« Kimotion / Shazam / Virgin Radio Â» ARTICLE 1 ... 

14 aoÃ»t 2017 - Ce Jeu intitulÃ© Â« Kimotion / Shazam / Virgin Radio Â» (ci-aprÃ¨s dÃ©nommÃ© ... adresse Ã©lectronique) est autorisÃ©e pendant toute la durÃ©e du Jeu.
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Report REGLEMENT DU JEU-CONCOURS Article 1 : Organisation Loire ...
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